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Saint Pantaléon de Larche, le 28 novembre 2017

COMMUNE DE
SAINT PANTALEON DE LARCHE

SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE
ABRI BUS CENTRE BOURG MISE AUX NORMES

Le Maire Alain Lapacherie et Dominique Borderolle sur le chantier de mise aux
normes de l’abribus du centre bourg.
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Le centre bourg de la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche est le terminus de la ligne

Libéo n°7. La municipalité et la communauté d’agglomération du bassin de Brive (C.A.B.B.)

ont décidé de mettre aux normes pour les personnes à mobilité réduite cet arrêt.

Les travaux de mise aux normes ont conduit à la déconstruction complète de l’ancien

aménagement, dont la position par rapport à la chaussée n’était pas compatible avec la

place nécessaire au stationnement des grands bus. Les matériaux nobles ont été récupérés

pour une utilisation ultérieure.

Le nouveau quai légèrement surélevé permettra une montée directe dans les bus équipés de

plateforme. La rampe handicapée a été positionnée côté colombier pour un meilleur accès

et une plus grande sécurité. L’entreprise Védiaud mettra en place un abribus de dernière

génération en verre et métal. L’intégration paysagère de cet ensemble a fait l’objet d’un avis

favorable de l’architecte des bâtiments de France, du fait de son intégration dans le

périmètre protégé du clocher de l’église. Sa conception plus légère offrira une perspective

plus ouverte sur la place et confortera la visibilité en entrée et sortie de place. Bien

évidemment, la boite aux lettres sera réimplantée après travaux.

Dans la foulée de cette réalisation, l’entreprise Pignot procédera aux travaux de rénovation

des trottoirs, dont la tranche 2017 concerne le centre bourg. Il s’agit en effet de revoir les

circulations piétonnes de la place de la salle des fêtes jusqu’au secteur du Colombier.
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